
1/1

ART. 9 N° 315

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 novembre 2020 

ADOPTION - (N° 3590) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 315

présenté par
M. Breton, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Aubert, Mme Corneloup, M. Sermier et M. Cattin

----------

ARTICLE 9

Supprimer l'alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La modification proposée à l'article 357 étant placée à la fin de l'article, après les dispositions 
relatives au prénom, il est impossible de savoir si elle porte uniquement sur le prénom ou si elle 
porte sur le prénom et le nom.

La vraie question de cet alinéa est de savoir s'il est de l'intérêt d'un adolescent de le laisser décider 
seul s'il souhaite ou non porter le nom de son ou ses parents adoptifs. A un âge où un adolescent 
peut être déstabilisé, fragile, le fait de refuser de porter le nom de son ou ses parents adoptifs 
pourrait être interprété comme un refus de l'adoption en elle-même.
Si toute la démarche de l'adoption contribue à permettre un attachement, un ancrage dans une 
nouvelle famille, il semblerait incohérent de laisser cette décision importante à l'adolescent.
Lorsqu'un enfant change de nom au cours de sa minorité (établissement tardif de sa filiation par 
reconnaissance, possession d'état ou en justice, changement de nom de ses parents), l'enfant n'est 
pas consulté. Pourquoi le serait-il dans le cas de l'adoption ?
Le nom dépend de la filiation établie en droit, laquelle détermine l'état civil de la personne ; sauf 
exceptions, il ne relève pas de la volonté de chacun.


